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Collex-Bossy : 1 er aérodrome permanent de Genève (1910-1917) 

�

�
Dessin Philippe Abbet 

�
Le champ d'aviation de Collex-Bossy, 
crée par l'Aéro-Club en 1910, est le 
premier aérodrome permanent du 
canton de Genève. Lieu de certains 
exploits aériens, il disparaîtra 
contractuellement pendant la 1ère 
Guerre mondiale. 
 
Dès le printemps 1910, le Club Suisse 
d'Aviation (CSA) genevois et sa 
Commission des terrains recherchent 
une surface pour pratiquer l'aviation. 
Grâce à l'offre du maire de Collex et 
propriétaire, Antoine Maréchal, le CSA 
signe en septembre un bail de 30 ans 
pour quelques 30ha de prés situés 
entre la Bâtie et Collex (altitude 473m). 
Ce bail, renouvelable de 5 ans en 5 
ans est conclu pour le modeste coût de 
location de 100F/an (1.100F actuels) et 
comprend une clause signalant 

l'annulation du bail dès que le terrain 
n'aura pas été utilisé durant 3 ans. 
Réservé aux membres du CSA, le lieu 
permettra d'organiser des 
manifestations aériennes. Cet accord 
est inespéré pour l'aéronautique 
genevoise car le CSA n'a qu'un an 
d'existence; il ne sera d'ailleurs jamais 
aisé d'établir par la suite un 
quelconque champ d'aviation dans le 
canton. En effet, en 1910, les terrains 
de Puplinge se vendent 300F l'hectare 
et à Viry (F), trop loin, on loue déjà un 
hangar 300F/l'an.  
 
On estime aussi que la piste de la 
Bâtie sera la plus longue de la région. 
Aussitôt des pionniers de l'air 
demandent à pouvoir utiliser le lieu et y 
sont autorisés: Demaurex, Buenod, 
Scott. Mais l'hiver est là et l'on 
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reprendra ce sujet au printemps 
suivant. Citons pour mémoire les 
membres de cette Commission des 
terrains: Fernand Borel, de Collex-
Bossy (agriculteur), Georges Poujoulat 
(ingénieur) et David Decrue (banquier). 
 
En mai 1911, A.Maréchal offre et 
installe côté Jura un hangar de bois 
apte à loger un avion. En juin, il en 
ajoute un plus grand, prévu pour 2 
appareils et appose son nom en grand 
sur le fronton de bois. Le CSA 
envisage même un instant de baptiser 
l'aérodrome du nom du maire ! Des 
travaux sont prévus pour aménager 
ses voies d'accès, aplanir le terrain et 
deux pistes d'envol de 20m de large : 
l'une en direction de Lausanne, l'autre 
orientée vers le lac Léman. 
L'inauguration est planifiée pour les 
14-15-16-17 juillet. Il ne reste plus qu'a 
trouver des aviateurs ! 
 
Pionniers de l'air, amis et 
concurrents lors des concours 
genevois 
 
Le pilote genevois François Durafour, 
enfant de Collex-Bossy, se pose sur 
l'aérodrome le 13 juillet, suivi de son 
collègue genevois Paul Wyss, le 16. 
Durafour pilote un avion biplan 
Failloubaz (licence Dufaux) dont il doit 
démontrer les capacités au nom de 
l'Ecole d'aviation d'Ernest Failloubaz 
d'Avenches. Les deux pilotes vont 
aussi concourir pour le fameux Prix de 
la Rade doté de 2.000F, le Prix 
Bellerive-Genève (2.000F) et survoler 
la ville de Genève et sa cathédrale, 
etc… Le terrain connait alors une 
certaine activité jusqu'en novembre. 
Dès août, une petite cantine a été 
ajoutée dans l'un des hangars les jours 
où l'on vole. On qualifie bientôt la piste 
de "meilleure" que celle d'Avenches ou 
de Dübendorf. Entourée d'arbres et 
légèrement inclinée, elle ne retient pas 
l'eau de pluie. A bord de son Blériot-XI, 
Wyss bat le record d'altitude depuis la 
Bâtie (770m). Durafour tente plusieurs 
fois de le dépasser et atteindra 950m; 
il remporte encore le solde du Prix 
Perrot-Duval (3.000F) en "doublant" 
les tours de la cathédrale St-Pierre et 
le Prix de la Rade.  
 
Au début de 1912, Durafour et Wyss 
partent en tournée en Amérique du 
Sud où ils seront les premiers à voler 

au Guatemala et au San-Salvador. En 
mai Durafour est rentré à Genève alors 
que Failloubaz a fait faillite entre-
temps. Wyss est sur la touche et le 
Dufaux de Durafour est le seul appareil 
fonctionnant à la Bâtie. Des exhibitions 
publiques sont citées en octobre où 
Durafour tente de ravir sans succès le 
record d'altitude à Maffei (1.250m). 
L'année 1912 ne démontre donc pas 
d'activité très soutenue sur 
l'aérodrome. En 1913, le CSA autorise 
en conséquence les constructeurs de 
planeurs de "L'Avion genevois SA", 
successeurs du "Club genevois 
d'aviation" (présidé par Pierre Brasier), 
à s'entraîner à la Bâtie. Bien que le 
CSA offre de nouveaux prix et coupes 
à remporter sur le canton, personne ne 
se bouscule pour s'en emparer. 
Quelques aviateurs connus font de 
rares passages à Collex : Attilio Maffei 
(Ti), René Vidart (F). D'autres, moins 
réputés encombrent les hangars: 
comme François Dubouloz qui y a 
entreposé l'avion qu'il a construit 
(inspiré du Blériot), ou Emie Taddéoli 
qui ne se sert plus de son Morane. De 
son côté, A.Maréchal estime que l'on 
n'utilise pas assez le terrain et 
souhaiterai y faire construire un golf …. 
 
Le superbe raid de Parmelin sur le 
Mont-Blanc 
 
En février 1914, Fernand Borel, 
président de la Commission des 
terrains et directeur du champ 
d'aviation de la Bâtie, est devenu entre 
temps député et adjoint au maire de 
Collex. Il démissionne du CSA. Ce 
même mois, le 11, se tient le grand 
événement de l'aérodrome: l'envol du 
genevois d'Agénor Parmelin qui réalise 
l'exploit de survoler pour la 1ère fois le 
Mont-Blanc et de se poser en Italie 
(monoplan Deperdussin). Vers 13h40, 
le départ fut donné devant les 
responsables du CSA, des officiels 
italiens et suisses, Mme Parmelin, des 
gradés, A.Maréchal, etc. Des dizaines 
d'articles sont écrits sur cet exploit, 
c’est le grand événement aérien du 
début d'année. Le Conseil d’Etat et la 
Ville de Genève offrent à Parmelin un 
chronomètre et une chaîne en or pour 
le féliciter. Son avion est exposé au 
casino Kursaal de Genève durant 
plusieurs semaines. Aucun aviateur 
genevois n'aura reçu autant, pas 
même les frères Dufaux ! En juillet un 
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nouveau bail d'un an, plus restreint, est 
signé entre le CSA et A.Maréchal. Seul 
le petit hangar reste utilisé par 
l'aérodrome. Ce bail sera prolongé de 
1915 à 1917. 
 
Mais la 1ère Guerre mondiale a débuté 
en août 1914 avec son interdiction de 
vol pour tout avion hormis ceux 
militaires. Le terrain de la Bâtie ne 
convient pas aux militaires suisses : 
clairière trop proche de la frontière d'un 
pays en guerre (France) et pas assez 
long pour les nouveaux appareils. Ils 
préfèrent le pré attenant au Stand de 
tir de Saint-Georges au sud du canton. 
Le CSA prête alors son terrain aux 
jeunes éclaireurs tandis qu'Avion 
Genevois SA y mène toujours une 
modeste activité. En 1916, ces 
derniers se lancent dans la 
construction de trains de cerfs-volants 
capables d'enlever un observateur 
aérien. Ernest De Traz, lui, encombre 
le hangar de l'appareil qu'il construit. 
Mais en avril 1917, le CSA décide de 
ne pas poursuivre le bail et de vendre 
le dernier hangar : cela fait 3 ans qu'un 
avion motorisé n'a pas volé à la 
Bâtie… 
 
Collex-Bossy, lieu du futur 
aérodrome commercial cantonal 
 
Le prêt du terrain de Saint-Georges est 
limité dans le temps. Aussi, après-

guerre, en juillet 1919, le canton de 
Genève propose un crédit de 25.000 
francs pour établir un champ d'aviation 
à Collex-Bossy, là où paissent 
aujourd'hui des bisons... Puis un crédit 
de 675.000F est voté (loi du 
22.11.1919) pour l’appropriation de 
127ha répartis entre Collex, Bellevue, 
Genthod et Versoix. Mais certains 
propriétaires vendent à des prix 
exorbitants alors que d'autres 
formulent des oppositions aux 
expropriations, obligeant l'Etat à 
débuter des démarches juridiques qui 
risquent de durer longtemps. En avril 
1920, les marécages du lieu-dit 
"Cointrin", dénommé aussi 
"l'Avanchet", sont envisagés pour 
construire le futur aérodrome de 
Genève (commune de Meyrin). Le 
crédit prévu pour Collex-Bossy est 
transféré pour le terrain de Cointrin 
(votation du 17.06.1920). Notre actuel 
aérodrome est prêt en septembre 1920 
alors que Saint-Georges est rendu à 
son usage antérieur. 
 
Il est bien dommage que le bail de la 
Bâtie n'ait pas été poursuivi jusqu'en 
1919 et que ce terrain d'aviation n'ait 
pas pu être conservé alors que 
l'activité aérienne motorisée se 
développait à nouveau ... le lieu aurait 
pu suffire, même aujourd'hui, aux 
activités d'un aéroclub au travers de 
toutes ses disciplines.  

 
Jean-Claude Cailliez, historien de l'aviation 

 

 
 
 
La Bâtie: le Dufaux-5 de François Durafour devant le grand hangar qui porte le nom du 
propriétaire du terrain et maire de Collex-Bossy (juillet 1911). 
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Communications communales 
 

Comptes 2008  

 
Les comptes 2008 ont été approuvés 
par le CM lors de sa séance du 5 mai 
2009. L’exercice 2008 se solde avec 
un excédent de CHF 1'052'688.04 sur 
un total de revenus de 
CHF 4'399'580.51 (CHF 4'667'435.20 
en 2007) et de charges de 
CHF 3'346'892.47 (CHF 3'998'763.03 
en 2007). 
 
Une fois de plus, les rentrées fiscales 
annoncées sont bien supérieures aux 
chiffres reçus de l’administration fiscale 
cantonale lors de l’établissement du 
budget. Des rentrées fiscales 
confortables ces dernières années ont 
permis de faire des amortissements 
extraordinaires, allégeant d’autant les 
charges pour les années suivantes. 
Toutefois, lors de l’élaboration du 
budget en automne, il n’est pas 
possible de prévoir l’excédent de 
revenus qui permettrait de planifier des 
amortissements supplémentaires.  
 
Les comptes de l’année 2008 montrent 
donc ce mirifique excédent de  
CHF 1'052'688.- qui est tout de même 
à considérer avec prudence, car les 
rentrées fiscales annoncées ne sont 
jamais que des estimations basées sur 
les rentrées des années précédentes 
et des correctifs pourront affecter le 
résultat des années futures. Vu la 
situation économique actuelle, l’année 
2009 sera sûrement moins glorieuse et 
si le projet de baisse fiscale en étude 
au Parlement se réalise, la fiscalité des 

communes en sera affectée par 
conséquent dès l’an 2010. Selon des 
évaluations, le manque à gagner 
toucherait surtout les communes 
pauvres. Soyons donc contents de ce 
bon résultat mais prudents tout de 
même en préparant bientôt le budget 
de 2010.  
 
Les crédits supplémentaires votés par 
le CM pour des dépassements de 
budget sont en majorité compensés 
par des non-dépenses d’autres postes, 
et les écarts majeurs sont dus à des 
imprévus comme : la cuisine de 
l’auberge, où la cuisinière et le lave-
vaisselle ont dû être remplacés; 
l’entretien des égouts et canalisations 
nécessitant plus d’intervention, entre 
autre le curage des sacs de la route 
d’Ornex; et finalement au vu du bon 
résultat une provision a pu être 
constituée pour l’aménagement des 
alentours du stade Marc-Burdet. 
 
Le compte des investissements montre 
les CHF 800'000.- payés en  2008, sur 
un crédit prévu de CHF 1'500'000.- 
représentant la part de la commune de 
Collex-Bossy à la reconstruction du 
stade Marc-Burdet ainsi qu’un montant 
de CHF 252'076.30 pour les deux 
espaces de récupération des déchets. 
La situation financière saine et la 
bonne liquidité de la commune ont 
permis de financer ces 
investissements sans recourir à des 
emprunts. 

 
Ursula Ming Martinoli, 

Présidente de la commission des finances 
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Séances du Conseil municipal 

Informations sur les points forts des débats 
 

Séance du 17 février 2009 
 
Le CM doit prendre position sur la 
proposition du Département du 
Territoire d’envisager le déclassement 
en zone à bâtir des parcelles agricoles 
enclavées n° 920 et 555, sises en 
domaine privé.  Les membres de la 
commission du plan directeur qui se 
sont penchés sur cette question 
suggèrent d’entrer en matière pour la 
parcelle 920 mais de refuser le 
déclassement de la parcelle 555 qui a 
été arborisée par le projet Colver.  Le 
CM suit la recommandation de la 
commission du plan directeur et se 

prononce à l’unanimité en faveur de 
cette proposition. 
Parmi les communications, la Mairie 
nous informe que le projet Colver est 
financé à parts égales par les 
communes de Versoix et de Collex. Ce 
projet a pour but de retrouver des 
sentiers historiques, de réaliser des 
liaisons piétonnes et équestres entre 
Versoix et Collex-Bossy et de 
maintenir des couloirs permettant le 
passage de la grande faune. Toujours 
dans le domaine de l’environnement, 
les travaux de réfection du compost du 
chemin des Houchettes sont terminés. 

 
Séance du 24 mars 2009 

 
Le CM doit se prononcer sur un vote 
de principe de CHF 50'000.- pour 
l’acquisition d’un tracteur et 
accessoires de tonte. En effet, l’engin 
actuel devient vieux et ne conviendra 
pas pour l’entretien du stade 
Après discussion, le CM décide de 
créer une commission qui se chargera 
d’étudier ce dossier afin de prendre la 
meilleure décision possible.  
Les comptes du 750ème anniversaire 
sont ensuite présentés au CM. La 
commune avait mis CHF 100'000.- à 
disposition dont CHF 61'561.65 ont été 

dépensés. Les membres du comité 
d’organisation de la fête sont vivement 
remerciés pour leur travail.  
Dans les  propositions individuelles et 
questions est soulevé le problème des 
nuisances dues aux fêtes techno qui 
sont organisées sur l’espace ouvert à 
l’orée du Bois du Pont-de-Bossy.  
Chacun est d’avis qu’il faut faire 
quelque chose pour éviter ce genre de 
rassemblement musical.  La Mairie a 
déjà contacté la police et va suivre le 
dossier. 
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Séance du 21 avril 2009 
 
Le CM procède à la première lecture 
des comptes de l’exercice 2008.  
Ensuite, une délibération relative à un 
crédit d’étude de  CHF 35'000.- destiné 
au financement du Groupement 
intercommunal pour le bâtiment de la 
crèche qui se situera à Bellevue est 
soumise au vote. Elle est acceptée à 
l’unanimité.  

Parmi les communications, la Mairie 
informe que les démarches pour la 
réalisation d’un trottoir angle routes 
d’Ornex/Bois-Chatton sont en bonne 
voie. Toujours dans le domaine des 
routes, des travaux de réfection de la 
route de la Vieille-Bâtie devraient 
commencer à la  mi-juillet. 

Anne-Françoise Manrique 
conseillère municipale 

Bibliobus  
 

Et si un bibliobus faisait une halte 
mensuelle à Collex-Bossy ? 
Cicéron disait : « Si vous possédez 
une bibliothèque et un jardin, vous 
avez tout ce qu’il vous faut ». 
Pour ce qui est du jardin, nous 
sommes bien lotis dans notre 
commune rurale entourée de nature. 
En revanche, la bibliothèque fait défaut 
hormis celle de l’école réservée aux 
enfants.  
Le bibliobus est une bonne solution 
puisqu’il propose un vaste choix de 
livres renouvelé à chaque visite ainsi 

que la possibilité de commander un 
ouvrage.  
Toutefois, avant de décider de le faire 
venir à Collex-Bossy, nous voudrions 
savoir combien de Collésiens et de 
Bossiotes seraient intéressés par cette 
démarche.  
Les personnes favorables à la venue 
d’un bibliobus à Collex-Bossy sont 
donc priées de s’annoncer à la mairie 
par téléphone au 022.774.19.95  ou 
par courrier électronique à l’adresse 
info@collex-bossy.ch 
Lectrices, lecteurs, manifestez-vous !

 
Anne-Françoise Manrique, 

conseillère municipale 
 
 

Agenda communal 
J’y pense et…….. 

je n’oublie pas 
 
27 juin 2009 
 
24 juillet 2009 
 
1er août 2009 
 

Promotions dès 16h30 
 
Inauguration du bassin de rétention du Marquet à 10h30 
 
Fête Nationale sur l’Esplanade du centre communal 

 
 
 

La rédaction du Carrefour invite tous les habitants de Collex-Bossy à participer au débat sur 
les questions qui intéressent notre vie dans la Commune. Vos lettres sont les bienvenues ! 
Elles seront publiées dans la mesure du possible, sans que la rédaction n’assume la 
responsabilité de leur contenu. 
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Promotions 
 

La fête des promotions aura lieu le samedi 27 juin et le programme en est le suivant : 
� 16h30 :  partie officielle dans la salle communale 
� 17h00 : accès aux animations  organisées pour les élèves de l’école de 

Collex-Bossy et du Petit Chevalier 
� dès 18h30 : repas 
� dès 20h30 et jusqu’à 2h00 : disco 

Cette fête est ouverte à tous les habitants de Collex-Bossy que nous attendons 
nombreux. 

Anne-Françoise Manrique, 
conseillère municipale 

 
Communications de la Mairie 

 
 
 

Transports publics genevois  
 

Offre spéciale du 15 juin au 10 juillet 2009 
 

La Commune de Collex-Bossy et unireso s'associent afin de proposer à tout nouvel 
abonné annuel domicilié à Collex-Bossy  une offre promotionnelle pour l'achat d'un 
abonnement annuel unireso " Tout Genève ". Il permet de voyager librement en train, 
tram, trolley, bus ou bateau sur l'ensemble du canton de Genève (sauf Céligny) et 
d'emprunter par exemple la ligne Z. Cette ligne vous conduit de Collex-Centre à 



Carrefour de Collex-Bossy N°80 8 

Cornavin en 24 minutes. On compte en semaine jusqu'à 29 liaisons quotidiennes par 
sens ! 
 

Catégorie 
d'abonnement 

Tarif annuel normal 
2009 

Tarif promotionnel  
du 15 juin au 10 juillet 2009  

 

Abonnement junior* CHF 450.-- CHF 350.-- 
Abonnement adulte* CHF 650.-- CHF 550.-- 
Abonnement senior* CHF 450.-- CHF 350.-- 
*Rabais non cumulable et abonnement non remboursable 

 
Ces abonnements seront valables du 24 août 2009 au 23 août 2010. 

Sont considérés comme nouveaux abonnés annuels tous les Collésiens et Bossiotes 
ne possédant pas d'abonnement annuel en cours de validité 5 mois précédant le 
début de la validité de l'abonnement proposé, soit depuis le 24 mars 2009. Les 
détenteurs actuels d'abonnements mensuels peuvent sans restriction bénéficier de 
cette offre promotionnelle. 

Ainsi, entre le 15 juin et le 10 juillet prochain , il vous suffit de vous présenter à la 
mairie, muni d'une pièce d'identité, d'une photo format passeport et du montant 
correspondant à l'abonnement souhaité. 
 
Ces abonnements sont ensuite à retirer à la mairie dès le 10 août 2009. 
 
 
 
 

Parcs publics et promenades 
 
Les parcs publics et promenades 
exercent des fonctions diverses. Leur 
rôle social lié au délassement des 
jeunes et moins jeunes a toujours 
existé. 
 
La diversité des utilisateurs crée des 
problèmes. Les intérêts divergeants 
entre les personnes âgées, les 
propriétaires de chiens, les cavaliers, 
les adolescents et les petits enfants 
créent des situations difficiles. Il faut 
compter sur la tolérance réciproque de 
chacun (respect d’autrui) . 
 
Le rôle que jouent les parcs et 
promenades dans le domaine de la 
protection de la nature est important. 
 
Le nettoyage courant des parcs et 
promenades est du domaine des 
jardiniers. Les déchets augmentent, les 
poubelles aussi. 
 

Un effort considérable a été effectué 
ces dernières années par nos 
employés communaux pour fleurir la 
commune et entretenir ces espaces de 
détente. Merci à eux. 
Alors à notre tour, nous demandons 
aux utilisateurs de respecter le travail 
des jardiniers, d’éviter aux 
propriétaires de chiens de laisser leur 
canidé sans surveillance déposer des 
crottes sur les pelouses ou peuvent 
jouer des enfants, sur les places de 
jeux, dans les massifs de fleurs des 
promenades, jardins et parcs publics. 
La commune a posé des caninettes 
afin de sensibiliser les personnes, 
merci de les utiliser. 
 
La législation cantonale rend 
obligatoire de tenir les chiens en laisse 
du 15 avril au 31 juillet pour protéger la 
reproduction de la faune sauvage. 
Nous nous permettons de rappeler que 
selon la loi, en zone agricole, il est 
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interdit de laisser les chiens pénétrer 
dans tout type de culture, y compris les 
surfaces de compensation écologique, 
quel que soit leur stade de 
développement. En forêt, la tenue en 
laisse des chiens est obligatoire du 1er 
avril au 15 juillet ; le reste de l’année, 
ces derniers doivent être gardés sous 

la stricte maîtrise de leur maître pour 
éviter leur divagation.  
 
La Mairie tient à disposition de la 
population deux petites brochures 
éditées par le service de renaturation 
des cours d’eau sur la Versoix et le 
Marquet-Gobé-Vengeron 

 
Chantal Valentini, adjointe 

 

 
 
 

Propriétaires de piscines 
 
Les beaux jours reviennent et de 
nombreux propriétaires débutent le 
nettoyage de leur piscine familiale.  
Attention aux risques liés aux produits 
de traitement des eaux ! Les produits 
utilisés pour la désinfection des eaux 
de piscines (hypochlorite de sodium, 
eau de Javel, acide chlorhydrique, 
etc…) sont toxiques. Voici les 
précautions à prendre : 

·  Choisir un produit de traitement 
des eaux adapté au style de 
piscine et en ajuster le dosage 

·  Cesser tout apport de produit de 
traitement de l’eau de baignade 
48 heures au minimum avant le 
vidange de la piscine afin de 
permettre l’évaporation du 
désinfectant 

·  Déverser les eaux de nettoyage 
du bassin aux eaux usées 

·  Maintenir en parfait état de 
fonctionnement les installations 
de dosage du désinfectant et de 
traitement des eaux 

·  Récupérer immédiatement les 
produits chimiques 
accidentellement répandus et 
les éliminer comme déchets 
spéciaux (ESREC des 
Chanâts), au besoin aviser le 
SIS au �  118. 

 
Pour tout renseignement 
complémentaire, consulter le site de 
l’Etat de Genève à l’adresse 
www.ge.ch/eau/directives ou contacter 
le secteur de l’inspection et de la police 
de la protection des eaux de la 
direction générale de l’eau du canton 
de Genève au �  022 388 64 00. 

Département du territoire, 
service de l’information et la communication
 
 

Le Carrefour est préparé conjointement par la Commission de l’Information du Conseil 
municipal et la Mairie de Collex-Bossy. Il paraît quatre fois par an : mars,  juin, septembre 
et décembre. La rédaction invite tous les Collésien(ne)s et Bossiotes à participer à la 
préparation des numéros du Carrefour. Envoyez vos manuscrits à la Mairie, route de 
Collex 199 ou si possible sur support informatique à info� collex-bossy.ch. Le Carrefour est 
imprimé par la mairie de Collex-Bossy en 750 exemplaires distribués à tous les habitants 
de Collex-Bossy et aux mairies avoisinantes suisses et françaises. Il peut être consulté 
sur le site communal www.collex-bossy.ch 
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Personnel communal 
 

 
 
Le 1er janvier dernier, la commune a eu le plaisir d’accueillir  Alex Lemonnier (à 
gauche sur la photo) en qualité d’employé préposé à l’entretien des routes, 
canalisations et espaces publics. Il seconde efficacement Oliver Noll. 
 
Le 1er mai, c’est au secrétariat de la mairie qu’une nouvelle collaboratrice, Isabelle 
Isch (à gauche sur la photo), est venue rejoindre Danielle Toninato afin de répondre 
aux besoins d’une commune qui se développe et aux sollicitations de toutes sortes. 
 

Bienvenue à Collex-Bossy à ce nouveau personnel. 
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Olga  et Carlos Silva veillent à la propreté et au confort dans les bâtiments 
communaux et c’est à ces personnes qu’incombent l’entretien quotidien des 
bâtiments, préaux des écoles et la maintenance courante.  
 

 
 
 

Merci à l’ensemble du personnel communal 
 

Chantal Valentini, adjointe 
 

Art en campagne 
 
Du 21 juillet au 16 août 2009, les 
communes de Collex-Bossy, Ornex et 
Versonnex organisent une exposition 
Land’Art tout au long d’un parcours 
piétonnier transfrontalier d’environ 6 
kms. Le thème sera « des messages 
et du vent » 
L’idée du Land’Art est de faire 
descendre l’art dans la rue, la 
campagne ou au milieu des champs. 
Des artistes déposent pendant un 
certain temps des œuvres qui peuvent 
être éphémère ou en dur, le long d’un 
parcours de promenade. 

L’itinéraire sera le suivant : Ornex, rue 
de Bossy, frontière, route d’Ornex, 
chemin de Laitefeux, chemin de 
Prodoin, direction Versonnex. 
 
L’inauguration officielle de cet 
événement aura lieu le samedi 25 
juillet 2009 à 11h30 à la salle 
polyvalente d’Ornex où sera présentée 
une exposition exceptionnelle de 
girouettes. 
 
Le site internet www.ornex.fr donne 
plus de détails au sujet de cette 
première exposition Land’Art.

 
Chantal Valentini, adjointe 
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Chapelle 
 

Concert du 22 mars 2009 
 

Evènement à la Chapelle de Collex : le 
duo Patrick Genet, violon / Virginie 
Falquet, piano, nous fait l’honneur d’un 
récital. Les reflets des vitraux colorés 
donnent une ambiance particulière au 
début du concert. L’assistance est 
nombreuse : il faut préciser que les 
deux artistes lausannois sont 
renommés. 
 
Patrick Genet, tout d’abord, premier 
violon du quatuor Sine Nomine, à la 
musicalité d’une grande sensibilité. 
Que ce soit dans Beethoven, Janacek 
ou Schumann, le son est pur, les 
couleurs sont variées. Sur les longues 
tenues, le vibrato n’intervient qu’à mi-

archet, ce qui rend celles-ci plus 
intéressantes. 
 
Sa complice Virginie Falquet a une 
technique éprouvée. Cela lui permet 
de vivre sa musique avec profondeur. 
On la sent à l’aise et heureuse. Ses 
gestes et son regard sont en harmonie 
avec l’interprétation. Beaucoup de 
délicatesse mais aussi de 
détermination, selon les passages. 
 
Et, tandis que les petits enfants, un 
peu fatigués, se pelotonnent contre 
leurs parents, un bis de Claude 
Debussy vient clore ce magnifique 
concert. Quel duo ! 
 

 Bernard Lambelet 
 
 

 

 
Chapelle de Collex-Bossy 
Animation culturelle, Théâtre, Musique et Arts visu els 
 
Programme d’octobre à décembre 2009 
 

 
7, 10 et 11 octobre  Marionnettes les Croquettes, spectacle pour 

enfants 
 
Dimanche 8 novembre Le Banquet d’Apollon « musique celtique – musique 

italienne, fascination réciproque ? » 
 

Dimanche 6 décembre Drôles de bêtes, un spectacle pour les enfants dès 
3 ans sur des musiques de Jean-Sébastien Bach 

 
Vous retrouverez un rappel de notre programme sous :  www.agendadegeneve.ch  
         www.collex-bossy.ch 

 
Pour la commission, 

Marie-France Dutour, présidente 
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L’agriculture à Collex et ailleurs 
 
Le mardi 19 mai, une conférence au 
sujet de la politique agricole suisse et 
de l’évolution de quelques domaines 
agricoles de la commune s’est 
déroulée dans notre Chapelle.  
Dans une première phase, Antoine 
Besson, chargé d’enseignement au 
hepia (haute école du paysage) de 
Lullier, a retracé, dans les grandes 
lignes, l’évolution de la politique 
agricole depuis 1850 à nos jours. Il a 
également montré quelques pistes 
concernant l’évolution future et les 
menaces qui pèsent sur la paysannerie 
en prévision de l’ouverture du marché 
agricole. Le conférencier a en outre 
parlé des opportunités s’offrant aux 
paysans de notre commune du fait de 
la proximité avec un grand potentiel de 
clients habitant l’agglomération. Ci-
après, vous trouverez un résumé de la 
présentation d’Antoine Besson. 
Suite à la première intervention, trois 
agriculteurs de notre commune, 
Frédéric Probst (agriculteur à Collex), 
Sylvain Girod (agriculteur à Bossy) et 

Hansruedi Roder (agriculteur à 
Mâchefer) ont présenté leur domaine 
agricole et les évolutions suivies pour 
arriver à la situation d’aujourd’hui. 
Leurs domaines se sont adaptés en 
fonction du caractère des exploitants, 
des changements de la législation, des 
opportunités, etc. L’un a transformé 
une partie de ses bâtiments afin 
d’organiser des manifestations ; les 
autres comptent beaucoup sur la vente 
directe de leurs produits. Dans leur 
environnement commercial, ils ont la 
possibilité de profiter de la proximité de 
la ville et des habitants pour vendre 
des produits de la ferme (vin, pommes, 
bois de cheminée, etc.) ou services 
(organisation d’événements, pensions 
de chevaux, etc.). La situation 
géographique des exploitants de 
Collex-Bossy leur offre un avantage 
par rapport à des concurrents plus 
éloignés du centre ville.  
Nos remerciements aux intervenants et 
à l’instigatrice de cette conférence, 
Dorothea Noll, conseillère municipale.

.
Johann Hager, conseiller municipal 

 
La politique agricole en Suisse : évolution, enjeux  et perspectives  

(1850 – 2009) 
 
Le texte qui suit, résumé de la conférence du mardi 19 mai à la chapelle de Collex, 
ne retrace bien évidemment pas d’une manière exhaustive l’évolution de la politique 
agricole depuis 1850. Par contre, à l’aide de quelques exemples historiques, il 
devrait permettre de mieux comprendre les enjeux et perspectives actuels. 
En 1850, la surface de céréales est de 300'000 hectares1, soit environ deux fois la 
surface actuelle. Ceci s’explique par des importations limitées de céréales 
américaines, de l’ordre de 100'000 tonnes, ce qui permet le maintien d’un prix 
intéressant pour les céréales : le rapport entre le prix du blé et le prix du lait est alors 
de 3.8. En 1914, la surface en céréales n’est plus que d’environ 105'000 hectares. La 
production de lait a par contre doublé par rapport à 1850, passant de 1.2 à 2.4 
millions de tonnes2. Que s’est-il passé qui pourrait expliquer une telle évolution ? 
Tout simplement la révolution des transports, chemin de fer et bateaux à vapeur3, qui 
facilite l’importation de céréales américaines4 : les quantités importées augmentent 
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d’un facteur sept et se montent en 1914 à environ 700'000 tonnes5. Le prix du blé 
diminue fortement par rapport au lait et les paysans abandonnent les cultures 
céréalières au profit de la production laitière à partir d’herbages. Cet exemple montre 
que le prix des produits influence d’une manière décisive les surfaces semées. Les 
prix sont quant à eux dépendants entre autres des facilité d’importation : un prix 
faible sur le marché mondial pèse à la baisse sur les prix en Suisse si aucune 
mesure à la frontière n’est entreprise.  Aujourd’hui en Suisse, le prix du blé panifiable 
s’équilibre autour de la somme suivante : prix mondial/UE6 (20 – 25 ct/kg) + droit de 
douane (25 ct/kg) + contribution au fonds de garantie (12 ct/kg) + coût de transport (1 
ct/kg) �  60 ct/kg. En cas de suppression du droit de douane, suite par exemple à un 
accord de libre échange avec l’Union Européenne, le prix du blé panifiable tomberait 
probablement autour de 35 ct/kg. Qui continuerait en Suisse à produire du blé pour 
ce prix là ? Qui en profiterait sachant que les grands distributeurs rechignent à 
diminuer leur prix lorsque les prix des matières premières baissent et que le prix des 
matières premières n’explique en général qu’une faible part du prix final des denrées 
alimentaires ? 
A la sortie de la deuxième guerre mondiale, priorité est donnée à une politique de 
sécurité alimentaire : la loi de 1951 s’intitule alors logiquement «Loi fédérale sur 
l’amélioration de l’agriculture et le maintien de la population paysanne ». Les moyens 
mis en place pour assurer cette politique sont le soutien des prix, la protection à la 
frontière, le subventionnement des exportations, l’accès facilité aux crédits ainsi 
qu’un gros effort pour la formation (école d’agriculture) et la recherche. On notera 
dès lors une augmentation constante de la production, jusqu’à l’apparition dans les 
années septante de surplus sectoriels, d’abord pour le lait puis ensuite pour les 
céréales panifiables. L’apparition des surplus laitiers amène l’État à la mise en place 
en 1977 d’un système de limitation de l’offre : le contingentement laitier. 
Pour les céréales panifiables, l’État qui est alors l’unique acheteur déclasse ces 
céréales panifiables en céréales fourragère : il perd au passage 30 ct/kg et colore 
ces céréales en rouge afin de s’assurer de son écoulement dans le secteur 
fourrager. Cet exemple montre que les instruments de politique agricole mis en place 
dès 1950 se sont montrés efficaces pour augmenter la production. Ils ont par contre 
généré des surplus sectoriels coûteux et favorisé une intensification de l’agriculture 
dommageable pour l’environnement  
L’apparition des surplus, les pressions externes par le GATT7, ainsi que les 
pressions internes par la population, qui ne comprend plus pourquoi il faut aider les 
paysans à produire alors qu’il y a déjà trop et que l’environnement se dégrade, 
conduiront, au début des années 1990, à un changement drastique de politique : le 
soutien du revenu ne sera plus assuré par une politique de soutien des prix mais par 
le soutien du revenu via des paiements à la surface indépendants des cultures 
produites8. L’État se retire progressivement du marché9 et la baisse des prix, à 
l’exemple de la division par deux du prix des céréales, sera (en partie) compensée 
par les paiements à la surface. Ceci se traduit en 1992 par l’introduction dans la loi 
sur l’agriculture des articles 31a et 31b. L’article 31a permet d’octroyer un paiement à 
la surface sans conditions alors que le 31b permet de rémunérer des prestations 
écologiques. Suite à la votation de 1996 sur la multifonctionnalité de l’agriculture, 
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acceptée par 78% des votants, une réforme radicale est initiée en 1998 : les 
paiement directs seront désormais octroyés sur la base d’un standard écologique 
minimal, appelé prestations écologiques requises (PER). Autrement dit, et comme le 
demande l’article 104 de la Constitution fédérale, l’État aide uniquement les paysans 
qui participent à l’entretien du paysage, au maintien de la biodiversité et à la 
conservation des ressources naturelles. Cet exemple montre qu’il est possible de 
mettre en place un système de soutien du revenu sur la base de paiement directs 
découplés de la production, qui rémunèrent des prestations d’intérêt général. Lors de 
l’introduction d’un tel système, il faut cependant veiller au maintien d’un certain 
équilibre entre la part du chiffre d’affaire provenant de la vente du produit et celle 
provenant des paiement directs. Si la balance penche trop en faveur des paiement 
directs, les paysans risquent de « négliger » leurs champs, étant donné que la vente 
des produits représente une part trop faible du chiffre d’affaire. On pourrait alors se 
diriger vers une agriculture peu productive, une augmentation des importations et 
une perte du savoir faire paysan. Ce risque augmente encore lorsque le paysan, 
n’étant plus suffisamment rémunéré par l’activité agricole, devient paysan à temps 
partiel10. 
Le « régime » politique sous lequel se trouvent les paysans aujourd’hui est celui de 
la politique agricole 2011 (« PA 2011 »), entrée en application début 2008. Cette 
politique  a notamment pour ambition (1) d’améliorer la compétitivité des paysans, (2) 
de simplifier l’administration et le système des paiement directs, (3) de favoriser 
l’évolution structurelle et (4) d’atténuer les conséquences sociales d’une telle 
évolution. Cette politique, visant entre autres à diminuer de moitié le nombre de 
fermes en Suisse pour que les 30'000 restantes soient plus grandes donc plus 
compétitives11, est fortement critiquée par beaucoup d’acteurs du monde agricole, 
notamment le syndicat paysan Uniterre12 et Jean Vallat13, ancien directeur de 
l’Institut d’économierurale de l’EPFZ.  
Les perspectives pour l’agriculture suisse sont par ailleurs en étroite dépendance 
avec un éventuel accord dans le cadre des négociations du cycle de Doha de 
l’OMCou encore d’un accord de libre échange avec l’Union européenne. Dans les 
deux cas, il y a de fortes chances que le revenu brut de l’agriculture suisse diminue 
fortement. Une bonne part du monde agricole est opposé à un accord de libre 
échange avec l’UE, en raison probablement de la faiblesse des arguments portés par 
le Secrétariat d’état à l’économie et par Doris Leuthard : 
- Cet accord serait une chance pour les paysans suisses alors que son 

aboutissement en ferait disparaître la moitié. 
- La Suisse serait un îlot de cherté alors qu’il nous faut travailler que quelques 

minutes pour acheter un kilo de pain ; les Suisses sont dans le peloton de tête en 
ce qui concerne le pouvoir d’achat. 
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- Cet accord entraînerait une baisse des coûts de la nourriture ; à voir ! 
L’expérience de ces vingt dernières années nous oblige à rester très prudents 
étant donné que la diminution des prix payés aux producteurs ne s’est pas 
répercutée sur les prix des denrées alimentaires. Il semblerait que les grands 
distributeurs en aient profité pour augmenter leurs marges. Il n’y a à priori aucune 
raison pour que cela ne se reproduise pas en cas d’accord avec l’Union 
européenne. 

- Cet accord permettrait d’exporter sans entraves les produits de haute qualité 
suisse dans l’immense marché de l’UE. Mais de quel produit parle-t-on ? 
Essentiellement du fromage !Or, un accord de libre échange pour le fromage 
existe déjà depuis le 1er juin 2007. 

 
Si ces perspectives paraissent bien sombres pour l’agriculture suisse, que reste-t-il 
comme alternative ? Peut-être bien celle de miser sur une agriculture paysanne, 
reposant essentiellement sur le travail familial, créatrice d’emploi, pratiquant la 
polyculture et l’élevage, la rotation des cultures, nourrissant les ruminants avec de 
l’herbe et les porcs avec des aliments produits sur la ferme et non pas des aliments 
importés14, réduisant les intrants au plus strict minimum, renonçant à ceux qui sont 
dommageables pour l’environnement et la santé humaine, bref, revenir aux 
fondamentaux de l’agronomie ! 
 
En conclusion, revenons sur le titre de cette conférence : 
- L’histoire nous montre une évolution  en « dents de scie » des politiques 

agricoles : les phases d’ouverture du marché alternent avec les phases de 
fermeture. 

- Les enjeux  sont bien évidemment cruciaux : il s’agit tout de même de notre 
alimentation et comme le dit l’adage, on creuse sa tombe avec les dents ! Il 
conviendrait donc de parler de politique alimentaire plutôt que de politique agricole 
et d’assigner comme premier but à l’agriculture celui de produire des aliments 
sains et en suffisance, tout en permettant la pérennisation des agroécosystèmes, 
plutôt que de mettre en avant les aspects financiers à court terme. Pour cela, et 
comme le proposait déjà en 1943 Lady Eve Balfour, il est nécessaire de mettre 
l’agriculture dans le département de la santé, et non dans celui de l’économie. 

- Quant aux perspectives , à nous de peser sur l’orientation de la politique agricole, 
tant par des actes citoyens (votations) que par des actes de consommateurs 
(choix des produits) ! 

 
 

Antoine Besson,  
chargé d’enseignement HES, hepia,  

site de Lullier, juin 2009,  
antoine.besson@hesge.ch 
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Aînés 
 
La traditionnelle sortie en bateau, 
organisée par la commune du Grand-
Saconnex à l’intention des aînés et à 
laquelle, une fois encore, il nous a été 
proposé de participer, a réuni 53 
personnes de Collex-Bossy. Par cette 
belle journée ensoleillée, un car 
attendait tous nos aînés pour les 
conduire au port de Versoix. A bord du 
« Lausanne » les cafés, croissants 
servis, le bateau mit le cap sur la rade 
de Genève afin d’admirer une fois de 
plus cette vue unique au monde. 
 
Tous les croisiéristes se sont retrouvés 
en petit groupe pour papoter et admirer 

les belles propriétés tant du côté 
Suisse que Français. Après une petite 
partie officielle, le repas a été servi 
dans les salons du bateau. 
Sur le chemin du retour, une halte 
d’une heure à Nyon a permis de se  
dégourdir un peu sur les quais. Le cap 
sur Versoix, après encore un petit 
goûter, se fit tout en douceur sur un lac 
très tranquille après des jours de 
grande bise. 
Encore toute notre reconnaissance aux 
personnes qui ont contribué à 
l’organisation de cette sortie en 
bateau.

Chantal Valentini, adjointe 
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Echos
 

Ce vendredi 20 février…  
 
Ce vendredi 20 février, sur le chemin 
de l'école, notre enfant Luc s'est fait 
renverser par une voiture sur la route 
de Collex. Et c'est alors que nous 
avons réalisé que nous étions entourés 
de personnes exceptionnelles que 
nous souhaitons remercier ici. 
Tout d'abord l'équipe enseignante de 
Collex-Bossy qui nous a alertés au 
plus vite et qui entoure Luc avec 
beaucoup de gentillesse et d'attention 
depuis son retour. Ensuite, les 
personnes présentes sur le lieu de 
l'accident : le conducteur du véhicule 
qui ne roulait pas trop vite et qui a tout 
fait pour éviter notre enfant. Nous lui 
sommes extrêmement reconnaissants 
d'avoir pris grand soin de Luc et de 
l'avoir empêché de voir ses plaies. 

Nous le remercions pour toutes les 
nouvelles qu'il a prises et tout ce qu'il a 
dit de bien à Luc ensuite. Il y a aussi 
eu le conducteur d'une des balayeuses 
cantonales qui a envoyé un enfant 
alerter l'école et est venu prendre des 
nouvelles dès qu'il m'a vue sur la 
route, deux semaines après l'accident. 
Et puis il y a eu tous ces Collésiens, 
Collésiennes et parents d'élèves qui 
ont envoyé des petits mots, des 
cadeaux et des sms qui sont tellement 
précieux dans ces moments. Et tous 
ceux dont on sait qu'ils ont 
régulièrement pris des nouvelles 
auprès de nos proches. A vous tous : 
un énorme merci ! Vous ne 
soupçonnez pas à quel point vous 
nous avez soutenus en agissant ainsi.  

 
Marie-Hélène Thiébaut Meier 

 

 
La vie des associations 

 
 
 

 
Recherche 

en urgence des bénévoles pour le service de midi 
1 fois par semaine ou occasionnellement 

(horaires 11h30-13h30 LU-MA-JE-VE) 
 

Pour tout renseignement, veuillez contacter  
Sandrine Court au n° de tél. 022/958.01.30 (le soir ) 
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Kerm09 Collex (2-3 mai 2009) 
 
Comme d’habitude, la Kerm09  de Collex a connu un grand succès. 
Il y avait du monde et chacun était content. 
On ne peut pas évoquer cette belle fête communale et paroissiale qui fait partie des 
évènements notoires de Collex, sans :  
  

1) remercier tous ceux qui sont venus en nombre, 
2) remercier tous les nombreux bénévoles qui ont construit le succès de cette 

belle fête, 
3) un MERCI tout spécial à Jean-Luc Girod, qui a chapeauté toute la Fête, à 

Claude Maréchal, son adjoint et à Patrick Valentini, grand-maître de la 
vaisselle. 

4) sans oublier Nathalie Sartor, sans qui rien ne serait possible et Richard 
Zajaczkiewicz sans qui la caisse serait vide. 

5) et finalement un BRAVO à François Martinoli qui est à la base de ce super-
programme que tout le monde a admiré et envié !  

 

Rendez-vous à la Kerm10 de l’année prochaine. 
Le p’tit rapporteur : Michel Dubois  

 

NB1 : pour la Kerm10  de l’année prochaine, nous avons l’intention de réactiver le 
stand de la brocante. Que tous ceux qui ont des objets à nous remettre nous le 
disent. MERCI d’avance. 
A l’année prochaine, avec grand plaisir  

Le Comité 
 
 
NB2 : les remerciements du public vont également au groupe folklorique qui l’a 
charmé par ses danses joyeuses et variées de divers cantons.  
De vifs remerciements sont aussi à adresser à Chantal Crétard pour son heureuse 
initiative de proposer aux enfants un atelier de peinture sur céramique, bien installé 
au frais sous un arbre. Quelle joie et fierté de peindre, seul ou avec papa, maman, 
une assiette, un mug, un coquetier, chacun choisi pour son dessin parmi divers 
modèles d’animaux et d’enfants de BD et séries TV.  

Sr Dominique  
 

Enseignement biblique et catéchisme 
 

La paroisse protestante de Genthod -
Bellevue – Collex-Bossy a le plaisir 
d’annoncer qu’à la rentrée, il y aura à 
nouveau des groupes d’éveil à la foi, 
d’enseignement biblique et de 
catéchismes pour les jeunes. Une 
circulaire adressée aux familles avec 
enfants suivra et donnera des 
précisions et aussi les contacts pour 
les inscriptions. 
Pour Genthod – Bellevue - Collex-
Bossy l’enseignement aura lieu à la 
salle de paroisse de Genthod, rue du 

Village 7 : 1P à 6P, jeudi à quinzaine 
de 16h15 à 17h30 avec un goûter. 
Pour Pregny - Chambésy – Grand-
Saconnex l’enseignement couvrira 
l’âge de 4P à 6P et aura lieu le lundi de 
11h30 à 13h15 avec un pique-nique. 
Le rythme de ces rencontres est 
encore à définir et dépendra du 
nombre d’inscription par âge. 
A Versoix trois groupes sont 
proposés : 3P-5P commenceront le 
mardi 22 septembre, les 6P 
commenceront le mardi 29 septembre, 
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toujours le mardi de 11h30 à 13h15 à 
quinzaine avec pique-nique. 
Le groupe « Escale » (l’âge du cycle 
d’orientation) se rencontre les jeudis à 
quinzaine de 17h00 à 18h00. 
D’autres groupes à l’âge du cycle et de 
la préparation à la confirmation auront 
lieu au Petit-Saconnex et à Meyrin. 
Il est tout à fait possible d’inscrire vos 
enfants en fonction du jour et de 
l’heure, c’est-à-dire que vous n’êtes 

pas tenu d’inscrire votre enfant dans 
votre propre paroisse, mais également 
dans une paroisse voisine. 
 
En cas de question, n’hésitez pas à 
contacter le pasteur Andreas Fuog au 
078 790 00 74 ou par e-mail : 
afuog@protestant.ch 
 

Lynn Murphy-Voramwald 

 
ADRESSES ET RENSEIGNEMENTS UTILES  

Premiers secours 
Urgences médicales, Cardiomobile et ambulances : appeler le N° 144 
 

Service du feu 
En cas d’incendie, appeler le N° 118  (SIS) 
 

Accidents, urgences, sécurité 
Appeler le N°117  ou 
Le poste de gendarmerie de Versoix  � 022 427 98 50 
Centrale de Police  � 022 427 81 11 

Médecins à domicile 
Genève-Médecins � 022 754 54 54 
Médecins Urgences � 022 322 20 20 
SOS Médecins � 022 748 49 50 
 
Garde médicale de Versoix 
Samedi, dimanche et jours fériés 8h00 - 20h00 � 079 310 45 00 
 
Centre d’action sociale et de santé 
Ch. Versoix-la-Ville 5, lun-ven 9h00 -17h00 � 022 420 48 00 
 

Mairie de Collex-Bossy 
lundi, mardi, jeudi et vendredi 8h00 -11h00 � 022 774 19 95 
mardi après-midi 14h00 -19h00 
 

Poste de Collex-Bossy 
lundi-vendredi 08h00 -11h30 / 15h00 -18h00 � 022 774 11 78 
samedi : 9h00 -11h00 
 

Ecole enfantine et primaire de Collex-Bossy 
Directeur : M. Jean-Luc Schorer � 022 546 39 34 
 

Espace de Vie Enfantine Le Petit Chevalier Collex-Bossy 
Responsable : Mme M. Fracheboud � 022 774 47 80 
 

Restaurant Scolaire de Collex-Bossy 
Responsable : Mme S. Court � 022 774 04 61 
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